
      

La Plagne, la station globale  

Domaine familial par excellence, La Plagne satisfait les envies de tous, petits et grands : des pistes 

de ski entre forêts et glaciers, un terrain de jeux aussi vaste que varié, où toutes les pratiques sont 

possibles : carving, freestyle, freeride… même pour les débutants. Envie d’aller plus loin, plus haut ? 

La liaison Paradiski vers Les Arcs vous transporte dans l’un des plus grands domaines du monde 

avec 

425 km de pistes ! Envie de vivre la montagne autrement ? C’est l’occasion de tester le bobsleigh, 

sur une piste olympique ! À 1350 m d’altitude, le hameau de La Plagne-Montalbert a préservé une 

ambiance conviviale et intime, avec ses petits immeubles-chalets et ses boutiques où flâner en fin 

de journée… 

 

L’Hôtel Club mmv Les Sittelles classé Village de Vacances 3* 

Au coeur du village et au calme, il séduit par son look de chalet savoyard typique et sa vue magnifique 

sur le massif du Mont-Blanc. C’est aussi le lieu idéal pour y passer des vacances en famille, avec ses 

chambres en duplex dotées de 6 lits ! À 50 m du départ des pistes, la vie est simple, aux Sittelles ! 

Conviviale aussi, au sein du chaleureux salon bar, où l’on se retrouve après le ski… Les plus sportifs 

prendront directement la nouvelle télécabine, qui relie Montalbert au sommet des pistes en 10 

minutes ! 

  

  

   

 

 

 

du 9 Février au 16 février 2019 
 

LA PLAGNE-MONTALBERT 
Hôtel club MMV les Sitelles 

Responsables de l’activité :  

Claudine Parnetzki – Anne Debarge 

 

Inscriptions : Claudine Parnetzki 

 

 

Clôture des inscriptions pour le 31/07/2018     

http://www.amicale-aeap.fr/word/2016/5504


 
TARIFS POUR LE SEJOUR 

 

Prestation Age Prix en € 

Pension complète . Adultes + 12 ans 

. Enfant 2 à – de 12 ans 

(famille monoparentale) 

. 6 à – 12 ans 

. 2 à – 6 ans 

- de 2 ans 

715,00 

608,00 

 

575,00 

430,00 

Gratuit 

Remontées mécaniques  

 6 jours  

. Adultes + 13 ans 

. 5 à – 13 ans 

. 2 à – 5ans 

230,00 

184,00 

Gratuit 

Matériel de ski découverte 

incluant le surf 

6 jours 

. Adultes + 14 ans 

. 8 à – 14 ans 

. 2 à – 6 ans 

100,00 à confirmer 

70,00 à confirmer 

40,00 à confirmer  

 

Le séjour est ouvert aux amicalistes et à leurs ayant-droits à l’inscription à l’amicale début 2018, soit 

l’ayant-droit déclaré et les enfants de l’amicaliste. 

 

Ce prix ne comprend pas le transport qui est à votre charge 

 

La participation financière de l’amicale varie selon les ressources du ménage (sous réserve de présentation 

des justificatifs adéquats auprès du trésorier, du président ou de Claudine P.) et le coût du séjour. 

 

Le quotient familial est calculé comme suit : 

 

                                    revenu fiscal de référence du ménage  

        Quotient familial =_____________________________ 

                                    nombre parts * 12 

TRANCHE QUOTIENT FAMILIAL PARTICIPATION 

FINANCIERE 

1 Plus de 1051€ 40% du coût plafonné à 200€ 

2 Entre 751 et 1050€ 45% du coût plafonné à 250€ 

3 Moins de 750€ 50% du coût plafonné à 300€ 

Retraités 40% du coût plafonné à 150€ 

L’amicale accorde au maximum deux participations financières par an par amicaliste et ayant 

droits. Ce séjour est compté comme un GRAND VOYAGE, avec possibilité de cumuler les deux 

participations. 



 
Bulletin d’inscription pour le séjour à La Plagne-Montalbert 

Février 2019 
 
 

NOM : ……………………………………………………………………………………………………… 
 
 
TRANCHE :     1    2      3      retraités 
 
CUMUL DES PARTICIPATIONS FINANCIERES :  OUI      NON  

 
TRANSPORT EN TRAIN :   OUI     NON                           Nombre de personnes :  
 

 

Nom Age Pension 

complète 

Remontées 

mécaniques 

Location 

matériel 

Total par 

personne  

PF amicale 

pour la 

personne 

 

(cas général 

= 40% 

plafonné à 

200 euros – 

sinon voir les 

tranches) 

 

€ € € € € 

€ € € € € 

 

€ € € € € 

 

€ € € € € 

€ € € € € 

Total du séjour (A) : 

 

Total des participations financières (B) : 

 

Participation finale  (soit  B soit 2*B si cumul des PF) ( C) :  

 

Total à régler pour le séjour =  A – C  

 

Acompte à l’inscription de 10%  : 

 

Règlement  par chèques vacances : 

 

Restera à régler  : 

  

Attention : en cas de désistement , des pénalités pourront être appliquées  

……………€ 

 

 

 

 

 

…………….€ 

 

…………….€ 

 

…………….€ 

 

…………….€ 

 

 

                        

.……………€    

 

…………….€ 

 

 

Merci de remplir ce tableau en fonction des prestations souhaitées et de leurs tarifs :  


